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Quelques dates à retenir: 

7 Avril Fête de Printemps, 8 Avril à Chabannes Chasse aux 

œufs, 12 au 15 Juillet Fursac en Fête.

Un ramassage des encombrants aura lieu le 25 Avril 
2012 sur la commune, si vous souhaitez le passage  
inscrivez vous à la Mairie avant le 20 Avril 2012.

Le recensement de la population de la Commune de Saint

Pierre de Fursac s’est déroulé entre le 15 janvier et le 18

février 2012, il nous renseigne, d’une part sur les habitations

et d’autre part sur la population communale. Le

recensement est une opération importante qui doit être

réalisée avec le plus grand soin et le plus sérieusement

possible, des résultats obtenus dépendent les dotations

octroyées par l’Etat. A ce sujet je dois remercier nos deux

agents recenseurs Colette VILLARD et Paulette MALIFAUD

pour la qualité et la précision de leur travail.

Nous avons recensé 517 habitations qui se décomposent

de la manière suivante :

RECENSEMENT DE LA POPULATION COMMUNALE 2012

HABITATIONS PRINCIPALES 372

RESIDENCES SECONDAIRES 89

LOGEMENTS OCCASIONNELS 5

LOGEMENTS VACANTS OU DE CATEGORIES

INDETERMINEES

49

Les logements occasionnels sont utilisés de temps à

autres pour des raisons professionnelles.

Nous avons récolté 781 BULLETINS INDIVIDUELS

l’ensemble de ces personnes recensées constitue ce que

L’I.N.S.E.E. dénomme : POPULATION MUNICIPALE, mais

pour obtenir la POPULATION TOTALE de la commune il

faut ajouter à ce nombre, d’une part, les jeunes majeurs

de moins de 25 ans domiciliés chez leurs parents mais

poursuivant leurs études dans une autre commune

INVESTISSEMENT 2012

Ouverture de la station début avril avec gestion communale

jusqu’à la mise en place d’ un automate 24/24. Pendant le temps

des études et du début des travaux la station sera ouverte tous

les matins de 8h30 à 12h30 du mardi au samedi.

Fonctionnement: 901 651 €

Investissement: 334 140 €

Quelques investissements:

Routes: 88 910 €

Subventions Associations: 3 780 €

Station service:  120 000 €

Remplacement du photocopieur: 5 400 €

Achat logiciel gestion cimetière: 5 000 €

Achat terrains divers: 32 000 €



COMMISSION E.D.T

QUELQUES REMARQUES DE LA PART DES AGENTS RECENSEURS ET

DU COORDONATEUR

Tout d’abord quelques chiffres :

- la population de Chabannes a bien progressé: 122 personnes, soit

environ 20 en plus en 5 ans.

- les lotissements sont bien peuplés:

LE RI-COURANT: 56 habitants

SAINTE-CATHERINE 49 habitants

CHANTEGRELE: 29 habitants.

Mais il est à noter qu’il n’y a plus d’enfant à Chantegrèle.

Certains villages se dépeuplent c’est le cas de Mailletard, Créchat, du

Puy de Cros

Ces chiffres et constatations nous ont amené le Conseil municipal à

s’interroger sur:

Continuer la politique des lotissements donc, poursuivre

l’aménagement du Ri-COURANT, la commune a acheté des terrains

pour cela.

Demander aux propriétaires de logements vacants, soit les vendre

même s’ils ne sont pas en bon état, en vue d’une rénovation, soit de

les rénover en vue d’une location avec des

Il faut savoir que, malheureusement, 54 personnes nous ont

quittés entre 2007 et 2012, c'est-à-dire entre les deux

recensements, et que de ce fait nous nous attendons à une baisse

de la population totale. Cette baisse est en partie compensée par

les nouveaux arrivants et les naissances, elle devrait se situer entre

10 et 15 personnes, mais l’avenir risque de s’assombrir : en effet

270 personnes environ ont plus de 70ans.

Pour attirer une population nouvelle et si possible jeune, il est 

nécessaire de tracer des pistes de développement :

Proposer des solutions d’habitat, par la possibilité ouverte de 

rénover du traditionnel dans le bourg ou de réaménager des 

granges libérées par la décrue de l’activité agricole dans les 

villages, auxquels il faut rendre leur attrait ou par la création 

d’un nouveau lotissement : mais peut-être alors conviendrait-il 

d’arrêter un projet d’éco-quartier en phase avec les aspirations 

des jeunes générations.

Proposer des solutions de garde et d’activités pour les enfants 

des couples travaillant à l’extérieur : le RAM est en place, le 

CLSH également avec son groupe ados, l’école élémentaire 

n’est pour lors pas menacée : il convient d’accompagner le 

développement et le renforcement de ces structures et 

services, ainsi que celui des associations culturelles et sportives 

.

Proposer un cadre de vie par la valorisation de nos atouts : une 

vie naturelle dans un environnement encore préservé, la 

possibilité de circuler le plus tranquillement d’un village à 

l’autre et l’accès le plus libre à la rivière, une agriculture vivrière 

renaissante à favoriser ainsi qu’un artisanat de service.

Le propos n’est pas de développer un bourg-dortoir en 

périphérie de cités plus industrieuses (La souterraine et 

Bessines sont à un quart d’heure, Limoges à une demi), mais il 

ne peut raisonnablement être envisagé dans les cinq ans à 

venir l’implantation d’entreprises moyennes permettant de 

fixer une population active.

C’est sur ces pistes que la Commission appelle les contributions 

de tous les fursacois intéressés par l’avenir de leur commune.  

et d’autre part, les personnes résidant dans une maison de

retraite ou dans un E.H.P.A.D. . A l’heure actuelle nous ne

connaissons pas précisément ces nombres, l’I.N.S.E.E. nous

communiquera vers la fin de l’année la population totale de

notre commune.

aides possibles de divers organismes : Fondation du

Patrimoine, programme de rénovation de l’habitat de la

Communauté de communes Bénévent l’Abbaye-Le-Grand-

Bourg, prendre contact à la mairie.

A.CLAVERIE


